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A3A Association 3e Age Actif
Case postale

1401 Yverdon-Ies-Bains
CCP 30-602 822-8

Mesdames, Messieurs,
chères Aînées, chers Aînés,

L'Association 3e Age Actif est indépendante de toute tendance politique ou confessionnelle.
Nous revendiquons, pour chacune et chacun, le droit de bénéficier de sa retraite, le moment venu,
dans la dignité et dans la sécurité.

Nos chartes fondamentales garantissent aussi l'égalité des êtres humains.

La campagne électorale pour les Chambres fédérales a suscité un large débat d'idées, qui a bien mis

en évidence la réalité de nos préoccupations et le réalisme de nos objectifs. Nous nous préparons,
dès maintenant, pour les prochaines élections législatives cantonales et fédérales (élection de
plusieurs conseillers nationaux et députés).

Les droits politiques, droit d'élire et d'être élu, sont accordés aux citoyennes et citoyens suisses de

tout âge par les Constitutions fédérale et cantonales.

Enfin, la famille ne doit plus constituer un péage fiscal (assurance maladie, cumul des salaires
et des fortunes, non-déduction des frais de crèche, pension AVS de couple, etc.).

Nos objectifs

AVS - Al
Le pouvoir d'achat doit être préservé.

Ht Assurance maladie
Les primes doivent être fixées en fonction des revenus et un contrôle de gestion professionnel doit
être effectué. Il faut créer une assurance maladie pour les familles; une seule prime par famille.

I Impôts et rentes
Calculer les impôts et les rentes indépendamment de l'état civil.

Crèches
Investir dans la création de crèches.

—s Education
L'instruction, la formation professionnelle et universitaire pour tous doivent être garanties.

Le secrétaire

C. Daenzer

Le Président

G. Rius

P.S. : La qualité de membre est acquise par le paiement de la cotisation annuelle de Fr. 20-
sur le CCP 30-602822-8.
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